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Enseigner dans le 
supérieur 

Vous enseignez dans le primaire ou le secondaire et le supérieur vous attire ? Vous pouvez 

être concerné, que vous soyez agrégé, certifié, PLP, PEPS ou professeur des écoles. 

Après une première campagne, le deuxième mouvement ouvre depuis mars et offre une 

seconde fenêtre d’opportunité pour des postes budgétisés à pourvoir impérativement par les 

universités avant septembre. 

Bref, dès lors qu’un poste correspondant à votre profil est publié, il n’est pas trop tard pour 

candidater ! 




1. Préparer son dossier 

1.1. Deux mouvements : deux 

calendriers, une même procédure


Le système fonctionne en deux vagues 
annuelles :


• La première campagne (septembre-
novembre, résultats janvier) concentre la 
majorité des postes budgétisés.


• Le deuxième mouvement (mars ) 
concerne les postes encore non pourvus 
ou publiés tardivement, faute de budget 
initial par exemple.


Les universités publient leurs postes sur 

Galaxie-VEGA à leur rythme. Il est donc 
conseillé de consulter régulièrement la 
plateforme pour éviter de passer à côté 
d’une opportunité !
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La procédure est identique pour les deux 

campagnes : il faut candidater  via  Galaxie-

VEGA.


En cas de présélection, une audition peut avoir 
lieu. Le candidat est ensuite classé. Chaque 
université présélectionne selon des critères qui 
lui sont propres. 


 

1.2. Avant de candidater : contactez le responsable du recrutement


C’est l’étape clé que beaucoup négligent. Dès que vous repérez un poste, prenez contact avec le 
chef de département ou le directeur pédagogique – avant même de rédiger votre dossier.


Pourquoi ? Parce que la fiche de poste officielle ne dit 
jamais tout. Elle indique la discipline et la charge horaire, 
certes, mais ne dit rien sur l’environnement de travail. 
L’évaluation se fait-elle par compétences ? Quel est le 
profil des étudiants ? Comment se passe la collaboration 
entre collègues ? Quelle est l’ambiance de travail, la 
« philosophie » pédagogique ? Ces détails sont décisifs 
pour savoir si ce poste vous correspond vraiment.


En outre, ce contact crée une relation humaine avant 
votre candidature officielle et vous vous donnez ainsi une chance de sortir de la masse des CV 
anonymes. Plus tard, mentionner cette conversation dans votre lettre de motivation montrera que 
vous n’avez pas candidaté à l’aveuglette.
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1.3. Constituer le dossier : l’administratif d’abord


• Rassemblez vos pièces : pièce d’identité à jour, arrêtés de titularisation et classement, CV. Si 
vous ne les avez pas conservés, ne tardez pas à contacter votre gestionnaire.


• Mettez à jour votre profil sur Galaxie-VEGA (« Mon profil / Identité »). Les données doivent être 
précises et exactes en particulier l’adresse électronique sur laquelle seront envoyées les 
convocations aux auditions. Donner une adresse erronée, c’est s’assurer de rater une 
opportunité !


• Profitez-en aussi pour vous abonner aux 

offres de postes : vous recevrez ainsi 
régulièrement les nouvelles publications 
correspondant à votre profil.


• Parcourez aussi les exigences spécifiques 

de chaque université : certaines demandent 
des documents supplémentaires – lettre 
manuscrite, projet pédagogique, justificatifs 
de diplôme. Consultez la fiche de poste ou 
contactez directement le département pour 
clarifier avant de constituer votre dossier 
complet.


• Préparez enfin un CV adapté à vos objectifs universitaires : ce CV peut être réutilisé pour 
toutes vos candidatures, mais ne vous contentez pas d’un copié-collé de votre CV Iprof.


1.4. L’accompagnement du SNALC dès la préparation


À toutes les étapes de la procédure, le SNALC peut vous accompagner pour structurer votre dossier 
et préparer vos candidatures. Nous pouvons aussi relire votre CV, identifier vos points forts à 
valoriser et discuter de votre stratégie de candidature. Bien préparer son dossier c’est déjà parcourir 
les trois-quarts du chemin !


Contactez-le SNALC Toulouse :  
☎ 05 61 13 20 78 

📧  juris@snalctoulouse.fr 

👩💻 snalctoulouse.com 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2. De la lettre de motivation à l’affectation 

Vous avez constitué votre dossier administratif et pris contact avec les responsables de 
recrutement. Reste à franchir les étapes décisives : rédiger une lettre de motivation percutante, 
déposer votre candidature, passer l’audition, et naviguer jusqu’à votre affectation finale.


2.1. La lettre de motivation : personnalisation avant tout !


La lettre de motivation est votre seule chance de vous présenter directement à la commission 
d’affectation. C’est elle qui transforme un CV « correct » en candidature remarquée.


Commencez par rédiger une base solide – une lettre générique mais de qualité, présentant votre 
parcours, approche pédagogique, motivations à rejoindre le supérieur. Vous pourrez la réutiliser pour 
chaque candidature, en la personnalisant à chaque poste.


C’est là que votre conversation préalable avec le responsable prend tout son sens. Désormais 
informé des enjeux du département, de sa pédagogie, de son contexte, mentionnez spécifiquement 
ce que vous avez appris et montrez comment votre approche s’aligne avec celle de l’équipe.


Longueur : deux pages (format Galaxie) synthétiques, structurées, lisibles, professionnelles sans 
amphigouri.


2.2. Le dépôt du dossier 

Accédez à Galaxie-VEGA, sélectionnez les postes qui vous intéressent, déposez vos candidatures. 
Respectez les formats (PDF essentiellement), les scans doivent être lisibles. Si vous avez un doute, 
contactez le service administratif de l’université au préalable.


Déposez vos candidatures sans traîner : les délais sont serrés, et tout incident informatique peut 
vous faire rater la date de dépot. Une fois votre dossier confirmé par Galaxie, notez le numéro de 
candidat. Il pourra vous être utile en cas de problème ultérieur.


2.3. L’audition : être retenu, puis classé


Après la clôture des candidatures, l’université procède à une présélection.


Tous les candidats ne sont pas auditionnés, et c’est normal. Si vous ne recevez pas de convocation, 
ne remettez pas en cause la qualité de votre candidature : d’autres profils ont probablement mieux 
correspondu au poste.


Dans la majorité des cas, la convocation est reçue par courriel. Elle est aussi saisie sur Galaxie-
VEGA.
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C’est le moment de vous présenter, montrer votre motivation et mettre en avant vos projets 
pédagogiques auprès de la commission qui vous demandera éventuellement de travailler sur un 
sujet particulier.


À l’issue de la procédure, la commission classe les candidatures. Si vous n’êtes pas classé, cela 
signifie que votre dossier n’a pas été jugé suffisamment adapté au poste. Si vous êtes classé, 
prenez contact avec le chef de département ou le responsable du recrutement pour connaître votre 
rang et, le cas échéant, rappeler que ce poste constitue une priorité pour vous. Ce contact permet 
de clarifier les intentions mutuelles : il aide le responsable à savoir si le premier classé acceptera 
bien l’affectation. Beaucoup de responsables appellent d’ailleurs eux-mêmes le premier classé dès 
la fin des auditions. Si personne ne l’a fait, prenez les devants.


2.4. Le rôle du recteur : ne pas s’en inquiéter


Une fois classé et si vous acceptez le poste, l’université sollicite un avis auprès du recteur de votre 
académie d’origine concernant votre détachement. Ne laissez pas cette mention du recteur vous 
décourager de candidater. Oui, il doit donner un avis. Non, cet avis est rarement bloquant. Un 
recteur peut théoriquement refuser si une nécessité de service impérieuse justifie votre maintien. 
Mais c’est extrêmement rare. L’avis est souvent favorable ou neutre, et votre affectation est 
prononcée sans accroc.


Si vous êtes déjà détaché dans le supérieur et candidatez pour changer d’université, c’est votre 
établissement actuel qui valide l’avis ce qui est encore plus simple.


Si vous avez une inquiétude, contactez le SNALC qui saura vous guider dans toutes vos démarches 
administratives.


2.5. L’accompagnement du SNALC à partir de l’affectation


Après votre affectation, le SNALC restera à vos côtés. Pour que cette transition se fasse en douceur 
et dans le respect de votre statut, il se penchera avec vous sur vos conditions de travail en 
supérieur, vos droits, vos responsabilités administratives et les possibilités de mobilité future.


Galaxie-VEGA est ouvert. Consultez régulièrement les offres, soignez vos dossiers et n’hésitez pas à 
solliciter le SNALC. Le supérieur est à votre portée.


Rédigé par Thomas BARTOLUCI, SNALC Aix-Marseille, secteur SNALC Enseignement 

supérieur.
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